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OBJECTIFS1
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Objectifs

• Recenser les pratiques dans les EMS du canton : équipements, 
recommandations, usages et  procédés…

• Effectuer un état des lieux en indiquant les non conformités

• Sensibiliser les professionnels au risque de transmission croisée de 
micro-organismes  liée à la gestion des excrétas

• Proposer au travers de recommandations des mesures correctrices 
adaptées aux missions de l’établissement /service 

• Elaborer un guide de bonnes pratiques à l’intention des EMS
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INTRODUCTION2
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Définitions

Les excrétas désignent:

• Ensemble des substances éliminées par l’organisme et constituées de 
déchets de la nutrition et du métabolisme : urines, matières fécales, 
vomissures

• Les selles sont le principal réservoir de micro organismes :

– 1012 - 1014 bactéries/gr de selles.
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Définitions

Le péril fécal : qu’est-ce que c’est ? 

Le péril fécal peut être défini comme l’ensemble des maladies 
infectieuses dues à des bactéries, des parasites ou des virus éliminés par 
les selles
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Contexte

• Absence de référentiel spécifique pour la gestion des excrétas
• Manque de moyens / contraintes architecturelles dans certains 

établissements 
• Transfert en EMS des résidents porteurs de BMR
• Pratiques diverses sur le terrain : 
– Vidange manuelle des excrétas ( toilette/vidoir)
– Rinçage préalable (robinet/douchette) avant utilisation du laveur-

désinfecteur (LD)
– Manque de connaissances du fonctionnement du LD
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Contexte épidémiologique

- Les maladies associées au péril fécal sévissent sous forme : 
endémique, sporadique et épidémique = problème de santé publique 

- Les maladies liées au péril fécal ont une symptomatologie intestinale 
prédominante = diarrhée 

- Les agents pathogènes responsables sont :
§ Entérobactéries (Salmonella spp, Shigella spp, Campylobacter

jejuni…)
§ Virus ( Rotavirus, Norovirus)
§ Bactéries multirésistantes 
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Épidémiologie

Mécanismes de résistance transférable entre bactéries
Celles qui sont concernées : 

ØEntérobactéries productrices de beta-lactamases (ESBL)

ØEntérobactéries productrices de carbapénémases (EPC/CRE)

ØEnterococcus faecium résistants aux glycopeptides (VRE)

Enjeu majeur de santé publique : limiter la transmission croisée pour 
éviter que la situation ne devienne épidémique ou endémique en Suisse
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Antibiorésistance
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Évolution de EPC/CRE en Suisse 

EPC en 2013 (Tiré de: anresis.ch) EPC en 2022 (Tiré de: anresis.ch)
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Épidémiologie
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PROJET GESTION 
DES EXCRÉTAS3
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Etapes du projet

1. État  des lieux, pour identifier les risques (les pratiques, le matériel, les 
connaissances) liés à la gestion des excrétas.

2. Analyse des grilles transmises

3. Rédaction d’un rapport d’auto-évaluation 

4. Rapport global pour le canton

5. Elaboration d’un guide pour optimiser la gestion des excrétas 

6. Formation des collaborateurs en EMS
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1- Etat des lieux 

• Participation volontaire de tous les EMS du canton de Vaud

• Questionnaires et protocole envoyés aux EMS en juin 2022

• Recueil de données rempli par le répondant HPCI (délai: 30.08.22)

• 1er audit sur une période du 15.07 au 30.08.2022.
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2- Analyse des grilles d’audit  

- Réception des grilles 

- Création d’une base de données globale

- Analyse personnalisée des grilles par établissement et selon les 6 parties 
définies dans le document d’audit 
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3 – Rédaction du rapport d’auto-évaluation

- Rapport répertoriant les bonnes pratiques et les dysfonctionnements 
constatés

- Mesures correctrices proposées en tenant compte de la criticité et de
la particularité de chaque établissement

- Rappel systématique des bonnes pratiques et des obligations légales
- Rapport transmis aux directions des EMS et répondants HPCI 

(En cours)
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4- Rapport global pour le Canton  
(en cours)

- Analyse globale des bonnes et mauvaises pratiques en EMS 

- 1er Audit = socle de travail 
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5- Elaboration d’un guide
(En cours)

- Elaboration d’un guide regroupant les recommandations et les 

bonnes pratiques dans la gestion des excrétas 

- Diffusion du guide aux établissements

Les établissements doivent construire des  recommandations internes 

adaptées au guide 
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6- Formations

- Elaboration de formations pour la promotion d’une bonne gestion
des excrétas

ØFormations continues des répondants HPCI à l’automne 2022

ØFormation intra-muros des collaborateurs d’EMS aux 
Précautions Standard et à la gestion des excrétas.

- Encadrement possible sur le terrain des répondants lors de la mise en
œuvre des propositions d’amélioration.
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RÉSULTATS 
PRÉLIMINAIRES4
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Participation

• 91/129 EMS ont répondu à l’auto-évaluation soit 70% des 
établissements 

• EMS entre 10 et 119 lits 

• 4 régions : 

• 45 répondants présents aux 2 formations continues ( 28.09 et 05.10.22) 

Centre Ouest Nord Est 

62% 55% 79% 76%
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Bonnes pratiques 

• 97 % des EMS sont équipées d’un LD ( dont 80% sont validés/an)

• 52% des EMS respectent la marche en avant (sale au propre)

• 81% des EMS utilisent des EPI lors de la manipulation des dispositifs de 

recueil des excrétas

• 69% des EMS ont des dispositifs  recueil d’excrétas équipés de couvercles

• 79% des EMS nettoient  et désinfectent les dispositifs liés aux excrétas 

après chaque utilisation
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Points à améliorer

• 70% des EMS n’ont pas de procédures ou recommandations sur la GE

• 59% des EMS ne séparent pas la zone «propre» et la «zone sale» (pas de 

marche en avant)

• 80% ne réalisent pas de maintenance/entretien régulier des LD

• 79% vidangent les excrétas ou le papier WC dans les toilettes ou dans le 

vidoir

• 1% des EMS ont des sacs protecteurs ou du gélifiant en cas de panne du LD
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PRÉVENTION ET 
MAITRISE DU RISQUE 
INFECTIEUX5
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Prévention et maitrise du risque infectieux

4 grands axes importants: 

1. Application des Précautions Standard

2. Entretien de l’environnement

3. Équipement et entretien du matériel

4. Respect de la marche en avant dans le local de retraitement des 

dispositifs à recueil d’excrétas
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Les Précautions Standard
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Entretien de l’environnement
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Entretien de l’environnement
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Entretien de l’environnement

Pour certains micro-
organismes il faut utiliser des 
produits sporicides à base 
d’oxygène actif ou avec de 
l’eau de javel diluée à 0.5%
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Choix du matériel/équipement dédié à la gestion des 
excrétas

- Seaux et bassins réutilisables avec couvercle en bon état

- Chaises percées

- Urinal avec couvercle ou embout anti reflux

(En nombre suffisant)
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Eléments incontournables

- Acheminement du dispositif avec un couvercle (main qui porte gantée)

- Vidange directe dans le LD 

- Pas de vidange dans les sanitaires de la chambre 

- Remplacement de tout matériel abîmé, raillé 

Cela permet de maîtriser la transmission croisée en limitant la 

contamination de l’environnement
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Gestion des dispositifs souillés I

En cas de panne du LD:
• Utiliser des sacs protecteurs avec gélifiants   
– Élimination des sacs protecteurs à usage unique:
• Après fermeture, élimination du sac dans la filière des déchets 

ménagers
• Après retrait du sac protecteur, nettoyer et désinfecter le bassin 

avec une lingettes désinfectante ou placer le dispositif dans le LD
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Gestion des dispositifs souillés II

En l’absence de LD avec système automatisé de 
désinfection
• privilégier les vases et urinaux à UU (nécessite un 

broyeur )
• ou sac protège bassin avec gélifiant qui:

- gélifie tous les liquides et les excrétas
- diminue la contamination du contenant
- bloque la prolifération des odeurs 
- permet l’élimination dans la filière usuelle des 

déchets
- s’adapte à tous les types de bassins, seaux de 

chaise, urinaux, sacs vomitoires

Ex: https://hygie.com/fr/produits/systeme-bassin/
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Architecture et organisation du local de retraitement

Planification d'un local vidoir = 4 éléments fondamentaux

1. Zone sale

2. Lave-bassin ou laveur-désinfecteur (LD)

3. Point de lavage des mains

4. Zone propre à rangement matériel
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Architecture et organisation du local de retraitement 
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Architecture et organisation du local de retraitement 
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Conclusion 6
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• Pratiques hétérogènes dans les EMS ( vidanges…)

• Besoin de référentiel officiel pour la gestion des excrétas 

• Besoin de formation du personnel

• Contraintes architecturelles dans certains établissements

• 2ème audit prévu après la mise en conformité  

• Nouvel audit dans les prochaines années pour suivre l’évolution

• Possibilité d’étendre le projet aux soins aigus.
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Merci pour votre attention

CONTACT  beatrix.sobgoui@vd.ch

WWW.HPCI.CH


